
 

DIRECTION DES BIBLIOTHEQUES ET DE LA LECTURE PUBLIQUE 

ANNEXE DE LA  DELIBERATION du 7 FEVRIER 2022 

PROCEDURE EN CAS DE NON RESTITUTION DE DOCUMENTS  

(livres/CD/DVD, vinyles, jeux) 

___________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Jusqu’au 3ème rappel : possibilité laissée aux usagers de remplacer les documents perdus par 

des documents de valeur équivalente 

DATE DE RETOUR  PREVUE 

DU OU DES DOCUMENTS = J 

J + 7 Jrs = PAS DE RETOUR : 

1er rappel par mail ou, à 

défaut, par courrier 

J + 75 jrs = PAS DE RETOUR : 

4ème courrier signifiant la transmission du dossier 

au trésorier 1 mois après pour l’émission d’un 

titre de recette (avec montant dû = au coût total 

des documents) 

J + 21 jrs = PAS DE RETOUR : 

2ème rappel par courrier qui annonce 

le risque de blocage de la carte 

RETOUR DES 

DOCUMENTS 

J + 31 jrs = PAS DE RETOUR : 

3ème rappel avec blocage de la carte et 

info sur le risque d’émission d’un titre de 

recettes 

RETOUR DES 

DOCUMENTS 

RETOUR DES 

DOCUMENTS 

RETOUR DES 

DOCUMENTS ET 

DEBLOCAGE DE LA CARTE 


